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Communauté de communes du Rougier de Camarès
S T A T U T S
Article 1 – Nom et composition
En application des articles L.5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il est formé une communauté de communes dénommée :

Communauté de communes du Rougier de Camarès
Cette communauté de communes comprend les communes suivantes :

· BRUSQUE
· CAMARES
· FAYET
· GISSAC
· MELAGUES
· MONTAGNOL
· MONTLAUR

· SYLVANES

· TAURIAC DE CAMARES
D’autres communes pourront adhérer à cette communauté, en application des dispositions de l’article L.5211-18 du CGCT

D’une manière générale, la communauté de communes se veut ouverte à tous modes de coopération ou de regroupements avec ses voisines.

Article 2 - Durée
La communauté de communes est instituée pour une durée illimitée.

Article 3 - Siège de la communauté de communes
Le siège statutaire de la communauté de communes est fixé à :

Hôtel de Ville de Camarès
11, Grand-Rue
12360 CAMARES
En application des dispositions de l’article L.5211-11 du CGCT, le conseil de communauté peut se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par le conseil de communauté dans l’une des communes membres.

Article 4 - Objet 

La communauté de communes a pour objet d’associer les communes au sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace, conformément aux dispositions de l’article L.5214-1 du CGCT ;
Article 5 - Compétences 

La Communauté de communes a pour compétences :
COMPETENCES OBLIGATOIRES :
1) En matière d'aménagement de l'espace communautaire : Elaboration d’un schéma de secteur qui portera sur :

· l’étude des besoins de la population en matière d’économie et de services, étude de projets de développement locaux agricoles, artisanaux, commerciaux, industriels, touristiques et de services

· l’étude des capacités d’accueil dans le cadre d’une volonté de développement économique et touristique et de promotion du logement social et de proximité

· l’étude de l’habitat et des actions sociales d’intérêt communautaire en faveur de la population de la communauté , en particulier les équipements et les services destinés aux personnes âgées, tendant à favoriser le maintien, à domicile, l’autonomie et l’indépendance face au problème du vieillissement.

· L’étude des difficultés et potentialités en matière de voies de communication et d’exploitation ;

· L’étude de projets de développement de réseaux en matière économique et touristique

· L’étude des besoins en matière d’équipements dans le domaine culturel, sportif et de loisir, prenant en compte la notion de service à la population ;

· L’étude de projets d’animation d’intérêt communautaire

Actions d’intérêt communautaire pour l’harmonisation et le développement des transports au sein de la communauté

2) En matière de développement économique : aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont d'intérêt communautaire ; aides directes ou indirectes aux activités économiques, dans la limite des dispositions prévues par la loi ; 

3) En matière de développement touristique: syndicat d’initiative ou office de tourisme ; opérations touristiques d’intérêt communautaire

COMPETENCES OPTIONNELLES :
4) Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire. 
5) En matière de politique du logement et du cadre de vie : Mise en place d’un service habitat pour inciter à la création ou à la réhabilitation de logements ou d’habitations ; opération d’intérêt communautaire en faveur de l’habitat collectif pour l’accueil des personnes âgées ; mise en place de services à la personne d’intérêt communautaire 

6) En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement : Ensemble de la compétence d’élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés au sens de l’article L.2224-13 du CGCT ; création, aménagement, et entretien des circuits de randonnées pédestres, équestres et VTT d’intérêt communautaire

7) En matière d’actions dans les domaines sportifs et culturels : Création et gestion d’écoles de musique d’intérêt communautaire ; actions d’intérêt communautaires de promotion et d’animation du territoire communautaire ; Création et gestion de la salle de cinéma de Camarès, des bibliothèques et de la salle omnisport du Roy à Camarès.

8) En matière d’actions pour les enfants et les jeunes : Création et gestion d’équipements et de services dédiés à la petite enfance (enfants âgées de 0 à 3 ans) ; actions d’intérêt communautaire en faveur des enfants et des jeunes
COMPETENCES FACULTATIVES :
9) En matière de lutte contre l’incendie : protection et lutte contre les incendies et les catastrophes naturelles en lien avec le SDIS ;

10) En matière de réseaux de télévision et de télécommunications : construction et gestion des équipements destinés à assurer la couverture du territoire en matière de télévision et de télécommunication.

Article 6 – Modalités d’exercice des compétences 

Conformément aux dispositions du IV l’article L.5214-16 du CGCT, l’intérêt communautaire des compétences exercées par la communauté de communes est déterminé par les conseils municipaux à la majorité qualifiée requise pour la création de la communauté. 

Conformément aux dispositions du V l’article L.5214-16 du CGCT des fonds de concours peuvent être attribués entre la communauté de communes et ses communes membres.
En application de l’article L.1615-2 du CGCT, la communauté de communes pourra verser des fonds de concours à l’Etat ou à une autre collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération intercommunale pour les dépenses réelles d’investissement que ceux-ci effectuent sur leur domaine public routier et bénéficier de fait du FCTVA sur le montant versé.
La communauté de communes a la faculté de conclure, avec des tiers non membres, collectivités territoriales, établissements publics de coopération intercommunale ou autres, pour des motifs d’intérêt public local et à titre de complément du service assuré à titre principal pour les membres de la communauté, des contrats portant notamment sur des prestations de service, à la condition que l’objet desdits contrats se limite toujours aux domaines de compétences exercés à titre principal par la communauté dans les conditions requises par la loi et la jurisprudence.
Conformément au II de l’article L. 5211-4-1 du CGCT, des conventions de mise à disposition de services pourront être conclues entre la communauté et ses communes membres, pour l'exercice de leurs compétences respectives, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation des services. Une convention fixera les modalités de cette mise à disposition. Cette convention prévoit notamment les conditions de remboursement par la commune ou la communauté des frais de fonctionnement du service.

La communauté de communes peut acquérir des terrains, constituer des réserves foncières et recourir au régime d’expropriation pour l’exercice de ses compétences statutaires.

La communauté de communes peut recourir de plein droit au droit de préemption dans les zones d’activité d’intérêt communautaire et dans les ZAC d’intérêt communautaire. Elle le peut par délégation au cas par cas dans les autres parties du territoire
Article 7 – Le conseil communautaire
La communauté de communes est administrée par un conseil communautaire composé des délégués élus par les conseils municipaux des communes intéressées parmi ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue.

La durée du mandat de chaque membre du conseil communautaire est celle de son mandat municipal. Tout conseil municipal peut, à tout moment, changer ses délégués au sein du conseil communautaire.

Article 8 – Répartition des sièges
La répartition des sièges entre communes est opérée selon la grille suivante, en fonction de la population (chiffre de la population totale issue du dernier recensement général de la population) :

· De 0 à 249 habitants: 2 sièges titulaires ;
· De 250 à 500 habitants: 3 sièges titulaires ;

· De 501 à 750 habitants: 5 sièges titulaires ;

· De 751 à 1000 habitants: 6 sièges titulaires ;

· Plus de 1000 habitants: 7 sièges titulaires ;

Aucune commune ne peut avoir plus de 50% des sièges.

Il résulte de cette grille qu’à la création de la communauté de communes, la composition du conseil de communauté est la suivante :
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Nombre de 

délégués titulaires

BRUSQUE

3

CAMARES

7

FAYET

3

GISSAC

2

MELAGUES

2

MONTAGNOL

2

MONTLAUR

5

SYLVANES

2

TAURIAC DE CAMARES

2

TOTAL

28


Un délégué suppléant est désigné pour chaque délégué titulaire. Le délégué suppléant disposera d’une voix délibérative en cas d’empêchement du délégué titulaire qu’il supplée.

Article 9 – Le bureau
Le conseil de communauté élit en son sein un bureau composé du président, de vice-présidents et éventuellement d’autres membres.

Les membres du bureau ne disposeront pas de suppléant.

Article 10 – Le président
Le président est l’organe exécutif de la communauté. Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes de la communauté.

Il est le chef des services de la communauté et représente celle-ci en justice.

Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par le conseil de communauté sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif de celui-ci.

Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres du conseil municipal.

Article 11 – Receveur
Les fonctions de receveur sont exercées par le receveur de la Trésorerie du Rance et Rougiers.
Article 12 – Dispositions patrimoniales
Le transfert de compétences entraîne obligatoirement la mise à disposition des biens, des équipements et des services nécessaires à l’exercice de ces compétences et la substitution de la communauté dans tous les droits et obligations des communes (emprunts, délégations de service public, contrats, etc…) dans les conditions et les limites prévues par les dispositions du III de l’article L.5211-5 du CGCT. Il en va de même en cas d’extension du périmètre ou des compétences de la communauté en application des dispositions du CGCT.

Article 13 - Adhésion de la communauté de communes à un établissement public de coopération

Le conseil communautaire, statuant à la majorité simple décide seul de l’adhésion de la communauté à un établissement public de coopération ou à un syndicat mixte sans qu’il y ait consultation obligatoire des membres de la communauté. Cette décision s’impose donc aux membres de la communauté de communes.

 Article 14 – Dispositions financières
Les recettes du budget de la communauté de communes comprennent :
1)° Les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C, ou le cas échéant, à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts.

2°) Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté de communes ;

3°) Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d’un service rendu ;

4)° Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de diverses collectivités publiques, de la région, du département et des communes ;

5°) Le produit des dons et legs ;

6°) Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;
7°) Le produit des emprunts ;

8°) Le produit du versement destiné aux transports en commun prévu à l’article L.233-64 du CGCT, si la communauté vient à être compétente pour l’organisation des transports urbains.

Communauté de communes du Rougier de Camarès
Définition de l’intérêt communautaire

1) En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 

Actions d’intérêt communautaire pour l’harmonisation et le développement des transports au sein de la communauté

Sont d’intérêt communautaire : 

· Le transports des élèves relevant du primaire, pendant le temps scolaire ;

· La gestion d’un service de transports à la demande

2) En matière de développement économique : 
Aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont d'intérêt communautaire ; 
Sont d’intérêt communautaire : 

· Les nouvelles zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale d’une superficie supérieure à 1 hectare.

3) En matière de développement touristique: 
Opérations touristiques d’intérêt communautaire

Sont d’intérêt communautaire : 

· Le projet de centre de remise en forme et de résidence de tourisme des Bains de Sylvanès (aménagement et exploitation de ce centre)

· L’Ecomusée de Montaigut

4) Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire 
Sont d’intérêt communautaire : 

· L’ensemble des voies et chemins classés ou à classer dans la voirie communale, selon la liste annexée au présent document

· Toute voie, revêtue ou non revêtue, quelque soit son statut, qui dessert un équipement relevant de la compétence réseaux de télévision et de télécommunications, et ce de cet équipement jusqu’au premier carrefour, intersection ou rond point.

5) En matière de politique du logement et du cadre de vie :
Opération d’intérêt communautaire en faveur de l’habitat collectif pour l’accueil des personnes âgées ; 

Sont d’intérêt communautaire : 

· La maison de retraite intercommunautaire de Camarès et de Belmont sur Rance

Mise en place de services à la personne d’intérêt communautaire 

Sont d’intérêt communautaire : 

· Les aides à domicile ;

· Le portage des repas

6) En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement : Aménagement, et entretien des circuits de randonnées pédestres, équestres et VTT d’intérêt communautaire

Sont d’intérêt communautaire : 

· Les circuits de randonnées pédestres, équestres et de VTT figurant sur cartes annexées au présent document

7) En matière d’actions dans les domaines sportifs et culturels : 

Création et gestion d’écoles de musique d’intérêt communautaire; 

Sont d’intérêt communautaire : 

· La gestion, l’animation et le développement de l’antenne de Camarès de l’Ecole Nationale de Musique du Département de l’Aveyron, en lien avec le Conseil Général de l’Aveyron 

Actions d’intérêt communautaire de promotion et d’animation du territoire communautaire

Sont d’intérêt communautaire : 

· Les manifestations sportives ou culturelles à l’échelle du territoire communautaire visant à promouvoir le développement et l’animation touristique et économique dans la communauté

8) En matière d’actions pour les enfants et les jeunes :
Actions d’intérêt communautaire en faveur des enfants et des jeunes
Sont d’intérêt communautaire : 

· Les actions nouvelles, depuis 1999, inscrites dans le contrat temps libre signé avec la CAF

· Les actions inscrites dans le Contrat Educatif Local

· Le financement des structures d’encadrement sportif des jeunes et adolescents : écoles de football, de rugby et de judo

· Le Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) de Camarès 

Version définitive

